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L’association régionale des cités jardins d’Ile-de-France (ARCJ IDF) est une association loi 

1901 créée le 14 octobre 2015 au Musée d’Histoire Urbaine et Sociale (MUS) de la ville de 

Suresnes. 

Depuis 2009, un réseau des cités jardins d’Ile-de-France s’est constitué dans l’objectif de 

préserver, de valoriser et de promouvoir ce patrimoine commun à plusieurs collectivités et 

territoires franciliens. 

Depuis quelques années, différentes villes d’Europe, qui ont sur leurs territoires des cités 

jardins,  souhaitent nouer des liens de partenariats culturels, citoyens et de jumelages avec 

l’ARCJ IDF et d’autres associations ou collectivités Européennes qui ont sur leur territoire 

des cités jardins et cela,  afin de renforcer les liens au travers de projets communs  , de 

faire connaitre les cités jardins et d’impliquer les habitants dans la vie citoyenne de ces 

cités jardins ainsi qu’une valorisation mutuelle.  

Le conseil d’administration du réseau régional des cités jardins, soucieux de répondre 

favorablement aux demandes de partenariats qui émanent de différentes collectivités 

Européennes, se pose la question de l’opportunité de la création d’un réseau international 

à vocation Européenne, afin de permettre  la mise en place de projets communs partagés 

qu’ils soient : 

- Touristique. 

- Economique.  

- Social. 

- Citoyen. 

Compte tenu de cette demande, il parait indispensable aux membres du Conseil 

d’Administration de réfléchir à  une création et à une structuration d’un Réseau 

International Européen des Cités Jardins qui devra permettre de réaliser un travail 

commun sur la valorisation des cités jardins mais aussi sur une collaboration commune de 

projets partagés.  

C’est dans ce contexte que l’Association Régionale des Cités Jardins d’Ile de France (ARCJ 

IDF), réfléchit a  un accompagnement à la création et à la structuration d’un Réseau 

International Européen des Cités Jardin.  
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Pour ce faire, la mise en place d'une mission d'assistance sur l'accompagnement et la 

création de ce réseau est envisagé. 

ARCJ IDF bénéficie depuis de nombreuses années d’une reconnaissance indéniable, de la 

part de différentes institutions, sur les actions de valorisations et patrimoniales qu’elle 

entreprend sur son territoire et au-delà. 

Depuis sa création , l’association à une chargée de mission qui anime et coordonne le 

réseau d’Ile de France dans des taches de représentations, administratives, et de 

communications qui lui laisse peu de temps pour entreprendre ce travail. 

C’est dans ce sens que notre société J&M CONSEIL se propose de réaliser la mission 

d’accompagnement à la création et à la structuration d’un Réseau International Européen 

des cités jardins en partenariat étroit avec la chargée de mission de l’ARCJ IDF. 

J&M CONSEIL, de par son expérience dans le domaine de conseils et plus particulièrement 

dans celui auprès des collectivités, est tout à fait apte à apporter au Conseil 

d’Administration et à la chargée de mission  toute son expertise ainsi que son savoir-faire 

dans ce domaine. 

Nous proposons pour mener à bien cette mission, Monsieur Éric SVOBODA, qui par son 

expérience a déjà participé à la création de différents réseaux internationaux, notamment : 

- Le réseau COLORES (réseau des autorités locales du tourisme social et solidaire), 

adossé au Bureau International du Tourisme Social, regroupant plus de 70 

collectivités en Europe, Amérique du Nord, Amérique Latine et Afrique du Nord. 

 

- Le réseau International des villes de la gratuité des transports publics FREE 

PUBLIC TRANPORT avec comme cheffes de file partagée les villes de Tallin et 

Aubagne ainsi que plusieurs villes membres d’Europe, d’Asie, Amérique du Nord. 

 

Il a participé à des projets Européens financés par l’Europe au travers de dispositifs 

INTEREG ou ENPI CBCMED sur la mobilité et le tourisme responsable et durable. 
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Cette mission sera réalisée en trois étapes et s’étendra sur  deux exercices comptables, un 

travail permanent et étroit sera réalisé avec les membres du Conseil d’Administration ainsi 

que l’Animatrice-Coordinatrice  de l’association. 

Pour mener à bien cette mission et apporter toutes les solutions, nous vous proposons un 

travail en 3 phases distinctes : 

Phase 1 :  

Ce moment servira à la mise en place de cette mission avec les différents acteurs  

� Démarrage de l’étude. 

�  État des lieux.  

� Diagnostic. 

� Partage en commun avec les membres de l’association sur l’opportunité et la 

pertinence du projet de création d’un réseau international.  

� Quantifier les besoins ainsi que la démarche opérationnelle. 

 

Jours de travail estimés PU Jours Montant Total Phase 1 

8 900 € HT 7200 € HT 

 

 

Phase 2 : 

Il nous parait indispensable qu’au début de cette phase  un comité de pilotage, dont la 

composition sera définie par le Conseil d’Administration,  soit mis en place. Ce comité de 

pilotage aura pour tâche d’assurer le bon suivi de la mission. 

Ce temps sera aussi un moment important de travail avec les acteurs des différentes 

institutions locales, régionales, nationales et Européennes pour la présentation du projet 

ainsi qu’un travail commun sur la réalisation. 

� Mise en place d’un comité de pilotage. 

� Prise de contact avec les différentes collectivités : 

o Membres et non-membres de l’association. 

o Collectivités ou organisations ayant déjà pris contact avec l’association  

� Rencontres avec les organisations Européennes : 

o Union Européenne. 
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o ARE (Assemblée des Régions d’Europe). 

o Représentation de la Région IdF auprès de l’UE. 

� Rencontres avec les institutions Locales : 

o Conseil Régional IdF. 

o Conseil Départemental du 93. 

o Régions et Collectivités transfrontalières 

� Rendus et Préconisations. 

 

Jours de travail estimés PU Jours Montant Total Phase 2 

9 900 € HT 8100 € HT 

 

 

 Phase 3 : 

Le temps final de réalisations sera la mise en place juridique du Réseau, de son 

organisation et de sa gouvernance, ensuite aura lieu l’organisation d’une rencontre 

internationale des futurs membres du Réseau pour valider l’acte de création du Réseau 

ainsi que l’adoption d’une charte fondatrice et de la gouvernance du réseau. 

� Validation et choix de l’organisation. 

� Préconisation de gouvernance. 

� Proposition de noms du Réseau. 

� Elaboration de la Charte du Réseau  

� Adoption d’une proposition gouvernance. 

� Organisation d’une rencontre des futurs membres du Réseau. 

� Mise en place du réseau est de son fonctionnement 

 

Jours de travail estimés PU Jours Montant Total Phase 3 

10 900 € HT 9000 € HT 
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Conditions : 

Dans le prix de la prestation est inclus l’ensemble de la mission et cela par phasage ainsi 

que les frais inhérents aux différents intervenants : 

• Déplacements et frais de transports et indemnités de mission sur le territoire 

National. 

• Honoraires des intervenants. 

Cela ne comprend pas, les frais de déplacements et d’hébergements hors de la zone 

Nationale. Les frais de déplacements, d’hébergements et de restaurations (hors zone 

nationale)  seront soit réglés directement par l’association ou bien seront avancés par JM 

CONSEIL et réglés par l’association au tarif réel et sur justificatifs. 

En contrepartie de la réalisation de cette mission, le client versera au prestataire la somme 

totale 24 300 € HT, soit 29 160 € TTC ventilée par phasage et répartie sur deux exercices 

comptables. 

� Phase 1 et Phase 2 sur le premier exercice soit 15 300 € 

� Phase 3 sur deuxième exercice soit 9000 €. 

 

Durant la durée totale de la mission, une collaboration active et proche sera menée avec 

l’Animatrice-Coordinatrice de l’Association que ce soit sur l’administratif mais aussi durant 

les différentes rencontres de travail ou institutionnelles que nous pourrons être amenées à 

avoir, cela pour assurer un bon déroulement de la mission et   de ses objectifs. 

A chaque fin de Phase, un compte rendu sera réalisé. 

Les étapes financières  se décomposent comme suit : 

Acceptation et mise en place de la mission : 

Acompte de 35 % de la Phase 1 et 2 à la validation de la mission soit : 5355 € HT. 

� Solde à la fin de mission phase 1 :   4680 € HT. 

� Solde à la fin de mission phase 2 :   5265 € HT. 
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Démarrage de la phase 3, acompte de 35  % soit : 3150 € HT. 

� Solde fin mission phase 3 : 5850 € HT. 

Récapitulatif : 

Phase Jours de travail estimés PU Jours Montant 

1 8 900 € HT 7200 €  

2 9 900 € HT 8100 €  

3 10 900 € HT 9000 €  

Montant total HT 24300 €  

TVA 20 %           4860  € 

Montant TTC        29 160  €  

Fait à La Bouilladisse 

Le vendredi 20 septembre 2019 

 

Michelle Blanchard 

Gérante de J&M CONSEIL 
 


